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Montréal, le 3 juin 2003

par courrier électronique

et par messager

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

Me Véronique Dubois

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Demande du Transporteur et du Distributeur d’électricité relative au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité

Régie de l’énergie no. R-3512-2003

Notre dossier :  L78000205


Chère collègue,

Nous nous excusons du retard à répondre à la lettre du procureur de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, des situations d’urgence nous ayant empêché de le faire plus tôt.

Nous désirons aviser la Régie que nous sommes en profond désaccord avec l’interprétation que fait Me André Turmel de l’article 4.22 de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec et des articles 1, 4 et 6 de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish.

Ces ententes visent les permis et autorisations environnementales applicables dans le territoire visé par la Convention de la Baie James et du Nord québécois.

L’obligation, de nature mandatoire, qu’Hydro-Québec et le gouvernement du Québec sont tenus de respecter prend sa source, entre autres, dans la Convention La Grande (1986), laquelle a été signée bien avant la création de la Régie et la séparation fonctionnelle d’Hydro-Québec survenue le 16 juin 2000.

Pour cette raison ainsi que celles énoncées dans notre lettre du 26 mai 2003, nous soumettons que la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante n’est pas directement affectée, n’a aucun intérêt réel dans le présente dossier et les raisons à l’appui de sa demande ainsi que les questions qu’elle entend soumettre à la Régie sont non pertinentes et/ou non fondées.

Enfin, le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) / Administration régionale crie et la Bande de Waskaganish réservent leurs droits à cet égard.

Une copie de la présente lettre est envoyée, ce jour, par courrier électronique seulement aux demandeurs du statut d’intervenant.

La présente vous est aussi transmise sans préjudice aux droits du Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) / Administration régionale crie et de la Bande de Waskaganish de contester la juridiction de la Régie à entendre la présente affaire.

Veuillez agréer, chère collègue, l’expression de mes sentiments les plus cordiaux.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
(S)   Johanne Mainville

Johanne Mainville

/jl

C.C.
Hydro-Québec


Demandeurs




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE
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